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Résumé: La France a conclu avec le Canada le 14 mm·s 2013 \Ill nouvel accord relatif à la 
mobllité des jeunes qui se substihte à l'accord fmnco-canadien du 3 octobre 2003. Son objet 
est de simplifier et de facllltcr les procédures admlnish·atives applicables aux jeunes 
ressortissants de l'tm et de l'autre État qui souhaitent séjoumer au Canada ou en France, afin 
d'y accroîh·e leurs connaissances des langues, de la culhtre et de la société de l'mth'e pays par 
une expérience de voyage, d'études, de stage ou de tmvail. 

Les bénéficiaires de l'accord, définis à l'article 2, sont i\gés de dix-huit à h·ente-cinq ans et se 
rendent en Fmnce, ou au Canada, pom acquérir une expérience professionnelle, suivre un 
complément de formation universitaire, accomplir un stage pratique en enh·eprise ou 
effectuet· un séjour de découverte touristique elit séjom « vacances-h·avail ». 

Le contingent annuel des jeunes ressortissants canadiens accueillis en France est 
achtellement fixé à 14 000 personnes, sous réserve de négociations ultérieures avec le 
Canada. 

L'accord est entré en vigueur le 1" Janvier 2015. 

Textes de n!féreuœ: Articles L. 313-7 (étudiants) et L. 313-7-1 (stagiaires) du code de l'entrée et 
elu séjom des éh·<mgers et du droit d'asile (CESEDA). 

Texte abrogé: Circulaire DPM/DM 1 3 n• 2004-374 du 3 ao(tt 2004 relative aux échanges de 
jeunes dans le cadre de l'accord franco-canadien elu 3 octobre 2003. 

Pièce-joiule : Accord enh·e le Gouvemement de la République Française et le Gouvemement 
du Canada relatif à la mobilité des jeunes, signé le 14 mars 2013 à Ottawa, 
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I.- Bénéficiaires canadiens de l'accot·d du 14 mars 7.013 

L'accord prévoit quatre catégories de bénéficiah·es: 

a) les jeunes professimmels qui souhaitent acquérir un perfectionnement 
professimmel sous couvert d'un contrat de h·avail à durée déterminée. Sont également 
considérés comme jeunes professiotmels les ressortiss~mts cnnadiens bénéficiant d'une lettre 
d'offre dans le cadre du programme canadien qui viemwnt n Juno Beach ou Il Vimy pour un 
devoir de mémoire ; 

b) les étudiants souhaitant accomplir une partie de leur cursus universitaire dans lm 
établissement fl'ançais dans le cadre d'un accord Inter-universitaire; 

c) les étudiants ou jeunes en formation Inscrits dans un établissement d'enseignement 
secondaire ou supériem ou dans un centt·e de formation, souhaltmlt accomplir en France un 
stage pratique en entreprise en lien avec leurs études ou le\U' formation; 

d) les jeunes désireux d'effectuer un séjour de découverte touristique et culturelle en 
France dans le cadre d'un séjour dit séjour« vacances-travail''· 

II.- Champ d'application de l'accord du 14mars 2013 

1.- Champ d'application tel'l'itorlal 

Le présent accord s'applique sm· le territoire des départements européens et d'outre-mer de 
la République française et de la collectivité de Saint-Pierre et Miquelon. 

2.- Conditions d'admission des bénéficiaires canadiens concernés pat' l'accord 

Les ressortissants canadiens doivent remplir les conditions suivantes: 

-être âgés d'au moins 18 ans et d'au plus 35 ans à la date du dépôt de la demande; 

- être tihtlaire d'un passepm't canadien dont la date d'expirntlon dépasse de 
6 mols la date de fin de séjom prévue en Fmnce; 

- justifier de ressources financières sufflsantes pour subvenir à lems dépenses en 
début de séjom et leur permetlTe, à tout moment de leut' séjour, de quitter la Frnnce 
(le montant de ces ressources précédemment fixé forfaitairement pour le début du séjom à 
2 500 € dans le cadre de l'accord du 3 octobre 2003 est reconduit sous réserve de modification 
ultérleme adoptée pm· le comité de suivi prévu pm· l'accord du 14 mars 2013); 

-s'engager à acquitter les frais et taxes tels que prévus par la législation française, 

- pt·oduire, à l'appui de leur demande de séjour, les documents attendus (cf. Ill); 

-justifier, pom· toute la dmée du séjour, lorsqu'ils ne peuvent être affiliés au régime 
de protection sociale tel qu'il est appliqué en France ou lorsque ce régime ne les couvre que 
partiellemet\t, d'une assmance couvrant, au minimum, les soins de santé 
(y compt·is l'hospitalisation) et le rapatriement; 

- justifier pour ce qui conceme les jeunes professionnels, d\m diplôme, d'une 
attestation de formation ou d'une expérience professionnelle d'au moins 
12 mois au cours des 3 dernières mmées et si nécessaire, d'une autol'isation d'exercice ou 
d'une attestation de reconnaissance de qualification professionnelle. 
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III,· Documents à produire par les jeunes canadiens à l'appui de leur demande de vlsa de 
long séjom 

À l'appui de leur demande de visa do long séjour en France, les jeunes canadiens doivent 
produire: 

1.· Dans tous les cas: 

- leur passepol't et la photocopie des six premières pnges ; 

- un formulaire de demande de visa de long séjour; 

- deux photos d'identité ; 

• un justificatif de ressources pour le début de leur séjom en France et l'achat d'un 
billet de retour; 

- un justificatif d'tme protection sociale ou d'une assurance privée couvrant les 
risques de maladies (sauf pom·les jeunes professionnels titulaires d'un contrat de tmvail,.qui 
seront de ce fait affiliés obligatoirement au régime de sécmité socinle français; 

-un formulaire de demande d'attestation de l'Office français de l'inunlgration et de 
l'intégration (OFII) pour la validation du viso de long séjour valant titre de séjour (VLS/TS). 

2.· Et, selon la catégorie à laquelle lis appartiennent: 

a) Jeunes professionnels: 

- un dossiet' de candidotttre simplifié ; 

-un cuniculum vitae; 

- les photocopies des diplômes, des attestations de formation, de recmmaissance des 
qunlificntions professionnelles ou de travail justifiant une cmmaissance du domaine 
d'activité; 

-un contrat de tt·avail (CERF A- feuillet 1 et 2- mmexe obligatoire) ou attestation du 
ministère canadien des anclet\S combattants pour les jeunes qui viennent à Vimy ou à Juno 
Ileach; 

·une autorisation d'exercice s'il s'agit d'une profession réglementée. 

b) Étttdiants: 

-leur carte d'étudiant délivrée par l'établissement d'origine; 

-leur lettre d'acceptation des établissements universitaires d'origine et d'accueil. 

c) Stagiaires : 

- leur carte d'étudiant ou leur justificatif d'inscription dans un établissement de 
formation; 

- une convention de stage tripartite (document CERFA) en deux exemplaires 
(établissement d'enseignement, entreprise, stagiaire). 
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, d) . Ieunes désireux d'effectuer un séjour de découverte touristigue et culturelle en 
France: 

- un formulaire de candidature au séjour de découverte toul'istique et culturelle dît 
séjour« vacances-travail>>, 

IV.- Procédure 

1.- Admission 

Les demandes d'information, ainsi que le retrait des dossiet's de candidature pour 
un séjour en Fmnce, s'effectuent sm· les sites internet de l'ambassade de France à Ottawa ou 
de l'OFII (www.immigration-professi01melle.gouv.fr). 

Les demandes de rendez-vous, pour déposer le dossier et solliciter le visa, se feront par 
internet sur le site des consulats de Fmnce concernés. Tous les jeUt\es ressortissants 
canadiens, quel qtie soit leur lieu de résidence, peüvent bénéficier des stipulations de 
l'accord. 

Les visas délivrés dans le cadre de l'accord sont exonérés des droits de chancellerie. 

L' însh·uction des dossiers s'effectuent selon les modalités suivantes : 

a) leunes professionnels : 

1° sile candidat remplit les conditions d'admission de l'accord, prévues au Il, 
et si son dossier est complet, le consulat concemé lui remet grahtitement un VLS/TS d'une 
durée maximale de 12 mois pmtant la mention « h·availlem· tempOl'alre >>, lui restitue 
l' ol'iginal de son contrat de travail sur lequel sera apposé le cachet du consulat et vise sa 
demande d'attestation OFII. Le candidat, dès son arl'ivée en France, devra transmettre par 
counier à la direction tenltoriale (DT) de l'OFII compétente pom le département de 
résidence en France, le formulaire de demande d'attestation OF Il et les deux feuillets du 
CERF A. 

2° à réception de ces deux documents, la direction territoriale (DT) de l'OFII 
adresse l'attestation de réception OFII à l'adresse en France déclarée du candidat, pltis le 
convoque en vue du passage de la visite médicale ct de la validation de son VLS/TS, selon la 
p•·atique habihtelle du droit conunun. 

b) et c) Étudiants et stagiaires: 

1° si le candidat remplit les conditions d'admission de l'accord, prévues mt Il, et 
si son dossier est complet, le consulat lui renwt 8''ahtitement un VLS/TS d'une durée 
maximale de 12 mois portant la mention «étudiant>> ou portant la mention «stagiaire>>, lui 
rcstihte l'original de sa convention de stage et vise sa demande d'attestation OFII qu'il devm 
transmettre pa•· counier, dès son anivée en France, à la direction territoriale (DT) de l'OFJI 
compétente pour le département de résidence en Fronce. 

2° à réception de ce document, la direction territoriale (DT) de l'OFII adresse 
l'attestation de réception OFII à l'adresse <m France déclarée du candidat, puis le convoque 
en vue du passage de la visite médicale et de la validation de son VLS/TS, se!Oi\ la pratique 
hablhtelle du droit commun; 
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Le VLS-TS pennet à son titulahe d' e~ltrer, de séjoumer, de poursuivre des éhtdes d~ns le 
cadre d'un échange universitaire et/ott d'effectuer un stage sm· le territoire français, et d'y 
travailler pour ce qui conceme les jetmes professiomwls et, il titre accessoire, pom ce qui 
conceme les étudiants dans la limite de 60% d'un temps plein. 

Les éhtdiants canadiens ne relevmlt pas d'un accord inter-universitaire continuent à 1ltre 
régis par le droit conunun. Une référence réglementaire spécifique sera introduite dans 
l'application de gestion des dossiers des ressortissants étt·angers en Fronce (AGDREF) à 
l'occasion d'une prochaine version de l'application. Dans l'attente, un timbre humide sera 
apposé sm le passeport afin d'idcntUier les étudiants canadiens relevant de l'accord du 14 
mars 2013. 

d) Jeunes désireux d'effectuer un séjour de découverte touristique et cu!htrelle en 
France, dit séiour «vacances-travail» : . 
1• si le candidat remplit les conditions d'admission de l'aceord, prévues nu II, et si 

son dossier est complet, le consulat lui remet gt·ahtitement un visa de long séjour temporaire 
· (VLS-T) d'une durée maxhnale de 12 mois portant ln mention« vncanœs-h·avnil >>«dispense 
temporaire de carte de séjour>>, 

2• le VLS-T permet il son titulaire d'entrer, de séjomner et de h·availler à titre 
accessoire dès son arrivée sm le territoire français. 

Le contmt de travail du jeune professionnel canadien, et la convention de stage, que ce soit 
pour l'introduction ou la demande de renouvellement du titre de séjom 
(y compris en cas de changement de statut) sont dispensés du visa de la direction régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

2.- Renouvellement etjOtt prolongation de séjour 

Ln durée maximale cumulée de séjom autorisée dans le cadre de cet Accord, est de : 

24 mois pour les catégories «jeune professiomlel >> etf ou «vacances-travail>>; 

12 mols pour les catégol'ies « étudim1t (accord inter-mùversltaire) >> etf ou 
«stagiaire>>. 

Les ressortissants canadiens peuvent cffcchtet· plusieurs séjours dans plt1siem·s catégories : 
• Soit en prolongeant leur séjom en France 
• Soit etlrevenant en France npt•ès être retoumé au Canada 

Il importe donc que vous vous référiez il l'historique du dossier pom déterminer la catégorie 
de titre à délivrer et, le cas échéant, le droit il prolongation ou mt renouvellement du séjour 
au-delà de 2•1 mois, Cet historique est foumi par AGDREF en cc qui conceme les VLS-TS et 
les cartes de séjour, et, concemant les VLS-T, par une consultation d'lnfovisa par les 
préfectures (Menu «Recherche d'informations sm· une demande de visa>>, rcchet·che à faire à 
parth· de l'identité de l'éh·anger) et pm· une recherche sous RMV pom les postt~s consulaires. 
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L'ancietmeté de séjour accomplie snr la base du précédent accord franco-canadien du 
3 octobre 2003 relatif à la mobilité des jeunes n'est pas prise en compte pour déterminer le 
droit au séjom· des ressortissants canadiens, 

2.1 - Prolongation de séiour 

Les 12 premiers mois s'effectuent sous VLS-TS ou sous VLS-T. La prolongation du séjour se 
fait par la délivrance par vos soins d'une cm·te de séjour temporaire 
(autorisation provisoire de séjour poUl' les bénéficiaires du dispositif «vacances -travail») 
d'une durée maxinnun de 12 mois. 

2,1,1- Prolongation après un séiour initial d'étudiant 

Les bénéficiaires d'un VLS/TS « éhtdiant>> délivré dans le cadre de l'Accord, 
pourront demander la prolongation de leur séjour 

)> en qualité de stagiaire dans la limite des 12 mols prévus par l'Accord (une 
carte de séjour temporaire portant la mention « stagiaire >> doit alors être 
délivrée) 

)> en qualité de jeunes professimmels (une carte de séjour tempomire portant la 
mention« tmvailleur temporaire doit alors être délivrée) 

l> en qualité de bénéficiaire du visa «vacances-travail>> (une autol'isation 
pl'ovlsoil'e de séjoul' mention «autorisé à travaillet' doit alors être délivrée) 

Ces deux demiet·s séjours ne devant pas excédet· la durée de 24 mols pl'évus pal' 
l'Accord; 

2.1.2- Pl'olongation après un séiour initial de stagiaire 

!.es bénéficiaires d'un VLS/TS «stagiaire>> délivré dans le cadre de l'Accord, 
pourront demander une prolongation de leur séjour 

l> en qualité de jeunes professionnels (une carte de séjom temporaire pol'tant la 
mention « travailleur temporaire» doit alors être délivrée) 

l> en qualité de bénéficiaire du visa « voconces·h·avail >> (une autorisation 
provisoire de séjoul' mention« autorisé à travailler» doit alors Nrc délivrée) 

Ces deux séjours ne devant pas excédm·la durée de 24 mois prévus pm· l'Accord; 

2.1.3 - Prolongation 1\près 1111 sélour initial de jeune professionnel ou relevant du 
dispositif « vacances-travail » 

Les <<jeunes professionnels >> bénéficiaires d'un VLS/TS mention << travailleur 
temporaire >> et les bénéficiaires d'un VLS-T «Vacances-travail » délivrés dans le cadre 
de l'Accord, pou l'l'ont demander une prolongation de leur séjour 
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)> en qualité de jeunes pwfcsslonnels (une cat'tc de séjom tempm·aire portant la 
mention« tmvnilletu' lempornîre »doit alors êln~ délivrée) 

)> en qualité de bénéficiaire du visa «voconces-travail>> (une autorisation 
provisoire de séjom mention "outol'isé il travailler» doit alors être délivrée) 

Ces deux derniers séjours ne devant pas excéder Jo durée des 12 mois prévus par 
l'Accord i 

2.2 ·· UcnouveHement de séjout• 

De même, le fait, pout' un bénéficiaire, de retoumer au Canada, Je cas échéant pom· plusieurs 
années, ne lui fail pns perdre le bénéfice de l'accord, dès lors qu'JI remplit toujours les 
conditions, notamment d'âge, et qu'il n'a pas épuisé les dwits de séjour définis ci-dessus. 
S'il revient en Frnnce dans ces condilions apt•ès l'expiration d'un précédent titre de séjotll', il 
ne peut être réadmis sur le territoire que muni d'un visa consulaire (VLS-TS ou VLS-T) et des 
autres justificatifs, mentionnés plus haut, et poltl' le temps J'estant;\ cou l'ir des 2<1 ou 36 mois 
affé1·ents à sa catégorie, 

Je vous remercie de me saisir de toute difficulté. que vous poltl'dez renconlreJ' dans 
l'appllcntion de cette Information sous le timbre« Direction générale des étrnngers en France 
- Direction de l'inunigmtion - Sous-direction du séjour et du tmvail - lJureau du droit 
conununautah·e el des régimes particuliers>>, pm· mail: bdct·~inlet·leur.gouv.fr, ou 
au 01.72.71.67.45. 

l'our le mlnlstl'e et par délégation : 
Le directeur général des éh·angers en France, 
L.DEREI'AS 
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"" -"""-"----~------ ---~-----------

ACCORD 

ENTRE 

LE GOUVERNEMENT DE LA HÉJ>UBLIQUE FHANÇAISE 

ET 

LE GOUVEHNEMENT DU CANADA 

RELATIF À LA MOBILITÉ DES JEUNES 



'\ 

. 2. 

J,E GoUVEilNEMENT OE LA Ulli'UillAQUE Fll.INÇt\lSil 

ET 

LE GOlii'EHNEMlèNT OU CANADA, 

Ci-nprès dénommés« les Pnrlics », 

CONSJOÉMNT los liens historiques d'amitié ct de coopérntion qui les unissent ; 

DÉsnmux de bâtir emre eux Ill\ pmtennrlnt d'exception ; 

SOIIIIAIT,\NT favoriser des échanges culturels ct professionnels et permettre ainsi nnx 
jeunes des deux pays d'nccroître lems connnlssnnces des langues, de ln culture et de ln 
société du pays dont ils ne sont pas ressortissnnts, pnr une expérience de voynge, d'éludes, 

de stage, de trnvnil et de vie dans ce pays ; 

CONVAINCUS de l'intérêt de tels échanges; 

SOUIIAITAN'I' làcllitcr ln mobilité temporoirc des jeunes ressortissants des deux pays nfln 
de conlribuct· à leur développement personnel et professionnel ; 

RESPECTUEUX des droits et obligations prévus par ln législation de ohnc\111 des deux pays 
et pnr lcs conventions et traités internntlonnnx auxquels ils ont Rdhéré ; 

RMI'J;I.ANT l'tlocord entre le Gom•emement de la /lépubllque /l'iiiiÇIIi.I'C et le 
Oouvemement du Canada relatif aux échanges de jeunes, fuit à Paris le 3 octobre 2003 ; 

CoNsiDÉilANT t'Accord eu/re la Communauté européemw of le Oouvemement du 
Cmuula établissant 1111 cadre de coopéra/lon en matière d'enseignement supérieur, da 
formation el de jeunesse,làit à Hclslnld le 5 décembre 2006, 

SONT CONVUNUS Dl> CE QUI S\11'1': 



.... 

. 3. 

ARTICU!: PREMŒR 

Ol>jct 

Le présent Accord vise à simplilier et !1 fncilitcr los procédures ndmlnistmtives opplicablcs 
nux jeunes rcssortissnnts françois el nux Jeunes ressortissants cnnndlcns qul souhaitent 
séjoumcr dons le puys dont ils ne sont pas rossortissnnts, ntln d'accroître leur connnissnncc 
des lnngucs, de ln culture el de ln société de ce pays pm· une expérience de voyngc, 

d'études, de stage, de travail et de vie. 

ARTICLE2 

Chnmp d'npplicntlon tcrrltol'lnl 

Le présent Accord vise les jeunes ressortissants cmmdiens désireux de séjourner sur les 
tenltoires des déportements européens cl d'outre-mer de ln République frnnçniso ot de ln 
Collectivité de Saint-Pierre el Miquelon ct les jeunes ressortissants n·nnçnis désireux de 

séjoumer sm le territoire du Cmwdn. 

ARTICLEJ 

Cntégol'lo.1 tic jeunes t'cssoJ'Iissnnts vis~s 

Sous réserve des demnndes déposées à cel égard, chncune des Pm·ties consent nu séjotJI' de 
jeunes ressorlissnnts n·ançnis ou de jeunes ressortlssnnls ennndiens visés pnr l'une des 

catégories suivantes : 

n) jeunes Jirofcssionnols, souhnllnnt sc rendre dons Jo pays dont Ils ne sont pus 
ressortissants dons le endre d'tm perfectionnement professionnel nu moyen d'tmc 
expérience de trnvnil snlorié sous couvert d'un conlrnl de lrnvnil à durée déterminée el à 
cette occusion approfondir leurs connnissnnccs linguistiques et cullmcllcs de ce pnys. Los 
Parties considèrent également comme jeunes professionnels, snns nvoir à justilier d'un 
contml de trnvnll, les ressortissants fronçais inserlls dons le endre du progrmnmc frnnçais 
de volontnrint internnlionnl en entreprises el nttendtJs dnns une filiale d'une cntrepJ'ise 
fmnçnise sons couvert d'une nttestntion de l'orgnnisme frnnçnls chnrgé de gérer ce 
progrnmmo, ainsi que les ressortlssnnts cnnndiens h6néficlnnl d'une !elire d'offre dnns le 
endre du programme conndlen qui viennent à Juno Hench ou à Vimy pour tm devoir de 

m6moire; 

h) étudiants cnnndiens souhnitnnt nccomplir une pm·tic de leur cursus universitaire 
dnns tm établissement 1\·nuçnls dnns le endre d'un nccord intcr-univcrsilniro; 

......... 
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. 4. 

c) étudiants ou jeunes en formation, inscrits dans un étnblissemcnt d'enseignement 
secondaire ou supérielll' ou dans un centre de formation, so11haltant accompli!', dmls te. 
pays dont Ils ne sont pas ressortissants, 1111 stage pratique en lien avec leur cursus d'études 
ou de Jbnnntion, conformément à ln législation en vigueur dans cc pays ; 

cl) jeuues désireux d'effectuer un séjour de découverte touristiqHc et culturelle daus le 
pays dont ils ne sont pas ressortissants et souhaitant y travailler occasionnellement pom 

compléter leurs rossomces llnnncières. 

ARTICŒ4 

CondiUons d'ndmlsslon 

Les Parties conviennent que les ressortissants visés il l'article 3 du présent Accord doivent, 
pour pouvoir déposer une demande de séjom dans le cadre du présent Accord, remplir les 

conditions suivantes : 

a) être âgés d'nu moins dix-hull ans et d'au plus trente-cinq ons h ln date du dépôt de 

lotH' domonde ; 

b) être titulaires d'uu passeport fmnçois ou canadien dont ln dote d'expiration déposse 
do six mois ln duto de lin de séjour prévue dans le pays dont ils ne sont pas ressortissants ; 

c) justifier do ressources financières sul11snntes pour subvenir Il leurs dépenses en 
début de sojour ct leur permettre, à tout moment de leur séjour, de quitter le pays dont ils 

ne sont pas ressortissants; 

d) s'engager Il acquitter les frnis ct toxes tels que prévus pnr la iégislotion de choque 

pays; 

e) produire, Il l'appui de leur \lcmnndc de s~lom, les documents sut· lesquels les 
Parties s'entendent en npplico.tion do l'm·ticle Il du présent Accord; 

J) justifier pour toute ln dméc du séjmu·, lorsqu'iJ,q ne peuvent être ofl111és 011 régime 
de protection sociale toi qu'il ost nppllqué dons Je J>IIYS oî1 ils ~éjournent ou si co régime ne 
les couvre que pmticllemeut, d'une assurnnce couvrant, ou minimum, les soins de snnté (y 

compris l'hospitnlisotion) ot lo rnpntricment; 



- 5 -

g) justil1er, po\11' cc qui conccmc les jeunes professionnels tihtlnires d'tm contrat de 
travail, d'un diplôme, d'une nuestntion de formation ou d'une expérience protbssionnclle 
d'au moins douze mois on coms des trois dernières années et si néccssnirc, d'nne 
nutorisntion d'exercice ou d'une nHestation de reconnaissance de qualil1cntion 

prolèssionnelle. 

AnTICLES 

Modalités des séjoul's 

1. Les Parties établissent que ln durée maximale de séjour autorisé dons lo endre des 
dispositions du présent Accord est de vingt-quatre mois. 

2. Les l'orties peuvent porter ln durée mnxhnale des séjours nutorisés à trente-six 
mois si un des séjoms concerne tm stage visé ù l'article 3 c) du présent Accord ou, 
pour les ressortissants cnnndiens, uno période d'études visée à l'orticle J b) du 

présent Accord. 

3. Les Parties conviennent gue : 

a) Les jeunes ressorlissnnts français peuwnt prétendre fi un séjour dons 
ln catégorie o) ou d) mentionnée ù 1 'arllcle 3 du présent Accord, 
duns la limite de la dmée de sqjour prévue ou premier pamgmphc 

du présent orlicle ; 
b) Les jeunes ressorllssnnls fronçais peuvent également prétendre à un 

séjour supplémentaire dnns ln catégorie c) monlionnél• t\ l'nrticlo 3 
du présent Accord pom· uno durée mnxlmolc de douze mols; 

c) Les jeunes ressortissants cnnadiens peuvent prétendre à deux séjours 
dans ln catégorie a) o\l d) mentionnée t\ l'nrticle 3 du présent 
Accon!, dans ln limite do ln durée de séjour prévue mt premier 

pnmgraphe du présent nrticle ; 
d) Les jeunes ressortissants canndlons peuvent également prétendre il 

un ou deux séjoms snpplémontalres dons la catégorie b) ou c) 
mentionnée à l'nrticlo 3 du présent Accord, dans ln lhnile d'une 
dméc mnximale do douze mols pour l'ensemble des séjours 
supplémentaires visés nu présent sous-pnrngmphc. 

4. Les Portlos conviennent que les séjours peuvent être continus ou di~continus et 

s'effectuer dans n'importe quel ordre. 
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ARTICLE 6 

Délivmnco do dncnmcnfs 

Sous réserve de considémtions d'ordre public cl de snnté publique: 

a) le Gouvcmcmcnl de la Réptibliqœ fi'nnçnlse délivre m1x ressorlissnnls canndiens 
dont la dcmnnde de séjour a été acceptée, till titre de séjour d'une durée maximnlc de 
dOIJZO mois, renouvelnble si nécessaire. Ce titre de séjour précise le motif d11 séjom sur le 
lt,rritoirc frnnçnis el permet m1x ressortissnnts canndiens, dm1s les conditions prévues pnr 
les Pnrlies, d'y séjourner, d'y étudier, d'y eiTcctucr un singe ou d'y tmvnlller snns 
opposabilité de la siluntion dumnrché de l'emploi ; 

b) le Gouvernement du Cnnndn délivre nux ressortissnnls ll"nnçnis dont ln demande de 
séjom 11 été ncceptée, une lettre d'introductillll sur le territoire canadien et, dès leur arrivée 
nu Cnnndn, un permis de lrovnil. Ces documents permettent fillx ressortissants français, 
dans les conditions prévues pm· les Parties, d'y séjourner, d'y effectuer till singe ou d'y 
travailler sans opposabilité de la silnnlion dumnroM do l'emploi. 

ARTICLE? 

Excl'cicc d'une ncfll'ifé (ll'ofcsslonncllo 

Les Pmtlcs conviennent que : 

u) dons le endre de l'cxcrcic~ d'une activité professionnelle, les jeunes rossortissnnts dont 
la demande de séjour n été acceptée sont assujettis aux lois, règlements et usnges uppllcnblcs 
dnns le pays où ils séjournent, nolmmnenl pour cc qui concerne les professions réglementées 

dont ils doivent remplir les conditions d'exercice; 

b) les jeunes ressorlissnnls dont ln demnndo de séjout· n été nccepléo bénéficient de 
J'égnlité de traitement nvcc les ressot1issnnls du pnys où ils séjouruonl pom toul ce qui 
conceme l'application des lois, règlements et usngcs régissant les relations cl conditions de 
travail, la protection socin le, la snnté, l'hygiène ct ln sécurité nu trnvail. 
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ARTICLE 8 

Comité tlo suivi 

Les Parties conviennent de créer 1111 comilé do suivi chargé de l'application et du suivi du 
présent Accord. Ce comité de suivi est composé de représentants des nutorllés 
gouvemementales des deux Pm·lies ot dos administrntions cl organismes chargés de sa 

mise e11 œuvre. 

AUTlCI.E 9 

Contingent ct rossom·ccs llmmcièros 

l. Les Parties fixent cltoquc année, par échange de notes diplomatiques, le nombre de 
ressortissants dont les demandes de séjour tcmporuire pourront être acceptées ainsi que le 
montant des ressources financiôres exigibles pom chacune des catégories de ressortissants. 

2. Les Parties recensent choque anuée, pour la période du 1 "janvier 011 31 décembre, 
le nombre de ressortissants oyant effectué 1111 séjour, cl ce pour chacune des catégories 
visées àl'nrticle 3 du présent Accord. Ln premiôro année, elles effectuent le recensement 
de ces ressortissants po\n' ln pél'iode conunençnnl !\ln dute d'entrée en viguem du présent 
Accord jusqu'ml 31 décembre d<l ln même on.née. Les Pnrlics se conummiquenl les 
résultats de ce recensement au pl.us tard le l" murs de l'année suivante. 

ARTICLE 10 

Infonnntlon of promollon 

1. Les Parties diffusent, notmnment sur lems sites Internet respectif.~. tontes les 
informations conccmonf lo présent Accord et plus particulièrement celles relatives aux 
démarches à nccomplir pour déposer lille demande de séjour. Los Pnrties veillent il ce que 
l'ensemble dcs pièces constituant le dossier do demande soit téléehnrgeablc. 

2. 1 .cs Parties mènent, ensemble ou sépnrénwnt, des activités de promotion du présent 
Accord visant à encomagcr ct à foollltcr ln portici potion des jeunes ressortissants françuis 

et des jeunes ressortissants cnnndiens. 
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ARTICLE Il 

Modnlllés d'nppllcnllon du présent Accord 

Les Pmtics conviennent de s'informer par échange do notes diplomatiques, des conditions 
d'application du présent Accord, notamment de ln liste des documents n produire pnr tous 
les jeunes rcssortissnnts t\ l'appui de leur demnncle de séjour et des procédures de 

délivrance des documents liés 1\ leur séjour. 

ARTICLE 12 

Règlcmeut do différends 

Les difllcultés éventuelles d'iuterprétntion et d'nppliculion du présent Accord sout réglées 
nu sein du comité de suivi mentionné t\ l'article 8 du présent Accord ou, il défnut, pnr ln 

voie dil>lomntique. 

ARTICLE 13 

Durée, nmeudomcnt ct d6uonclntlou 

1, Le présent Accord est conclu pom une durée indéterminée, 

2, Les Pnnics peuveut nmeucler le présent Accord nu moyen d'1m ovcnnnt entmnt en 
vigueur selon ln procédure prévue à l'nrticle 14 du présent Accord. 

J. Une Pm·lie peut dénoncer le présent Accord ou en sUS]JCndre, en pnrlie 011 en 
totnlité,l'nppllcotion nu moyen d'un préovis de !rente joms trnnsmis 1\ l'nuire l'nrlio pnr ln 
voie diplomatique. Les l'orties conviennent que ln dénoncintlon ou ln suspension ne 
remettent pns on cnusc ln vnliclité des titres de s~lo\11·, des lettres d'introduction ct des 

pennis de trnvoii déjà délivrés. 



ARTICLE14 

Entré~ en vlgncnr 

1. Le présent Accord entre en vigncnr le premier jom du deuxième mois qni sn il ln 
dale de la dernière nolilienlion, par voie diplomnlique, de l'accomplissement ]>al' chncnne 
<les Pnrlics dos procédmos constllnlionncllcs cl légales requises ponr l'entrée en vigueur 

du présent Accord. 

2. Le présent Accord obrogc, ù sn dale d'entrée en vigueur, l';kcurd en/l'<' le 
OouverJwmanl da la République Française et le Oouwmemenl du Canada re/at/laux 
échanges dejeuues, fnil i\ l'oris le 3 octobre 2003. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dOmont m•lorisés Il col effel, ont signé le présent 

Accord. 

IrAIT ù O.J/.aW()L , Jo 111 f}'/(J)tS 2013, on double exemplaire, en 

longues frnnçnisc ct nnglnlso, chnqno version fhlsnnl égal~ 

--vv:r 
l'OUR LE GOUVERNI~MENT 

DE LA REPUDUQUE l?llANÇAisg 

Vo.lé.ri ~ Fovrne.':)l"o\1 

1'1 Ïl"' i $\ï" 1!. tl"-1 s pod s, 

cl. e. \«, ~<>.vne. s s <1.. 1 

d,e. 1
1 
é.Gluc.c..t\on f<'fvlf.l.tr<~.. 

._t <.\._ \"' vi<l. «.SSoc.t"'~'ve.. 

POUR ;,g ~OUVEUNE~ŒN'f 
DU CANADA 

Bo..l GosCA.I 

cl 'l'' '.1 e. 1!. ';\v.. c~u pl'e.S ecu 

l'~iJ'IiSb-1!. clv PcL~Yimol\11!. 

--~-----------------


